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Dans une démocratie comme la nôtre, la politique étrangère doit être 
fortement soutenue par l'opinion publique. Le gouvernement se félicite 
de voir nombre d'organismes privés canadiens, notamment l'Association 
canadienne pour les Nations Unies, et un grand nombre de particuliers 
suivre de très près les affaires internationales en général, et plus particu-
lièrement les travaux des Nations Unies. Les Canadiens ont accordé un 
appui incontestable aux politiques des divers gouvernements et, qui plus 
est, ils ont fait pression sur les pouvoirs publics afin que ceux-ci poussent 
plus loin leur action. J'espère qu'à l'avenir mes concitoyens resteront tou-
jours fidèles à l'idéal de la Charte et continueront de prêter une attention 
soutenue aux activités de leur gouvernement au sein des Nations Unies. 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures 
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Ottawa, le lerixtobre 1976 


